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Depuis 1994, un groupe d'Indiens non identifiés parcourt le territoire des Kashinawa (péruviens) entreprenant

régulièrement des pillages et échappant jusqu'alors à toute mainmise sur eux. En 1996, les Kashinawa se mirent

d'accord sur un plan de pacification prévoyant l'intégration des « sauvages ». L'auteur décèle l'existence d'intérêts en

fait opposés derrière l'unanimité de façade : ceux-ci révèlent la complexité des processus et des discours à travers

lesquels, pour les Kashinawa, les changements historiques se négocient et se constituent en relation avec l'extérieur. 
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